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que vous vous afTerniissiez dans la piété, ot qu'en-
fin vous remplissiez l'obligation que l'Esprit saint
vous impose, lorsqu'il vous dit i)ar la bouche de
St. Jean, que celui qui est juste et saint doit
aug'menier en justice et en sainteté : Qui justus
est, jmtificctur adhhc ; et sanctiis, smictïficetiir
(idhîic {Ax^oQ,XXlh 11.).

Voilà, N. T. C. F., les vœux que nous for-
mons pour vous tous, dans l'affection que nous
vous portons en Notre-Seig-neur.
A CES CAUSES, le saint nom de Dieu invoqué,

nous avons rég-lé et ordonné, réglons et ordonnons
ce qui suit :

—

1 ^ •—Le Jubilé s'ouvrira dans tout le diocèse,
le second dimanche de l'Avent, 8 décembre pro-
chain, jour où l'on fait la fête de l'Immaculée
Conception de la Ste. Vierg-e ; il durera trois se-
maines, et finira le dimanche dans l'octave de
Noél, 29 du même mois.

2 ° .—On en annoncera l'ouverture, la veille
du second dimanche de l'Avent, par le son des
cloches, pendant un quart d'heure, après Vangelîis
dii soir. Le lendemain, on chantera le Peni,
<^reator, avant la g-rand'messe, ou messe conven-
tiielle ou principale, afin d'obtenir le secours de
1 Lsprtt saint. La clôture du Jubilé se fera le
dimanche dans l'octave de Noël, par le salut du
N. Sacrement, après lequel on chantera le Te
JJeim. On l'annoncera, le même jour, aussi par
e son des cloches, durant un quart d'heure, après
yangélus du soir.

3 ^ .—Pour g-ag-ner le Jubilé, il faut, aux termes
des lettres apostoliques, 1 ^
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